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DU PAYS CHAROLAIS – BRIONNAIS 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

PARTICULIERES 
 
 

 

 

Accord-cadre de fourniture de produits et accompagnement pour 

la prise en charge de l’Incontinence en EHPAD  

 
 

Coordonnateur de l’accord-cadre: 

 

EHPAD ANTONIN ACHAINTRE  

53, rue Antonin Achaintre  

71170 Chauffailles 

 

 

Accord cadre passé selon une Procédure d’Appel d’Offres Ouvert 

Selon l’article L2124-2 du Code de la Commande Publique  

 

 
Date limite de réception des offres 

 10 septembre 2024 à 12 heures   
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I. OBJET DE L’ACCORD CADRE – DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

Le Groupement de Commande des Etablissements de Santé Publics Autonomes du 

Pays Charolais – Brionnais lance une procédure pour la conclusion d’un marché à 

bon de commande – accord-cadre sur la fourniture de produits et 

l’accompagnement pour la prise en charge de l’incontinence en EHPAD. 
 

La personne responsable du marché est Monsieur VADON, chargé de conclure le 

marché définissant les prescriptions administratives et techniques à respecter.  

 
1. Objet du marché 

 

Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de produits et accompagnement 

pour la prise en charge de l’Incontinence en EHPAD. 

 

2. Groupement de commandes 

 

Le présent accord-cadre fait l’objet d’un groupement de commandes entre les 

établissements ci-après désignés : 

 

 

La Résidence du CŒUR DU BRIONNAIS regroupant 2 sites : 

     EHPAD BOUTHIER DE ROCHEFORT - 896 La Grand’rue, 71110 Semur-en-Brionnais 

     EHPAD-SSIAD VAL D’ARCONCE DE MARCIGNY - 1, Place Irène Popard – 71110 

MARCIGNY 

EHPAD DE RAMBUTEAU ET DE ROCCA - Le Bourg - 71800 Bois Ste Marie 

EHPAD MARCELLIN VOLLAT à DIGOIN - 3 rue Marcellin Vollat - 71160 Digoin 

EHPAD ANTONIN ACHAINTRE - 53, rue Antonin Achaintre - 71170 Chauffailles 

regroupant 3 sites : 

     EHPAD ANTONIN ACHAINTRE – 53, Rue Antonin Achaintre - 71170 Chauffailles 

     MAISON DES ANCIENS - La Place - 71170 Coublanc 

     EHPAD LE COLOMBIER - Le Bourg - 71740 Saint-Maurice-lès-Châteauneuf 

 

Le Coordonnateur du Groupement de Commande des Etablissements de Santé 

Publics Autonomes du Pays Charolais – Brionnais est l’Ehpad Antonin Achaintre 53, 

Rue Antonin Achaintre 71170 Chauffailles. 

 

La personne responsable du marché est : Monsieur VADON, chargé de conclure le 

marché définissant les prescriptions administratives et techniques à respecter.  

La facturation liée à l’exécution du marché s’effectue au niveau de chaque 

établissement. 
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Référents(es) des établissements concernés par le marché : 

 

La Résidence du CŒUR DU BRIONNAIS regroupant 2 sites : Mme Sandrine BRUN 

      EHPAD-SSIAD Val d’Arconce  

      EHPAD Bouthier de Rochefort  

EHPAD De Rambuteau et De Rocca : Mme Audray MARSAC 

EHPAD MARCELLIN VOLLAT : Mme Isabelle CRETEUR 

EHPAD ANTONIN ACHAINTRE regroupant 3 sites : Monsieur Marc VADON 

     EHPAD ANTONIN ACHAINTRE 

     MAISON DES ANCIENS  

     EHPAD LE COLOMBIER 

 
 

3. Nomenclature 

 

La nomenclature CPV 33141621-9 : kit d’incontinence 

 
4. Type de marché  

 

Le présent marché est un accord-cadre, mono attributaire par lot. 

Les commandes sont faites au fur et à mesure des besoins par le moyen de bons de 

commande. 

 

L’accord cadre est conclu sans minimum et avec un maximum en valeur estimée sur 

la période totale du marché de 750 000 € HT, ce montant constitue la limite 

supérieure des obligations contractuelles tant du pouvoir adjudicateur que du 

titulaire de l’accord-cadre. Ainsi, celui-ci prend fin de plein droit dès lors que le 

montant maximum est atteint et ce, quand bien même sa durée de validité ne serait 
pas encore expirée (en application de la jurisprudence de la Cour de Justice de 

l’Union Européenne (Arrêt n° C-23/20 Simonsen & Weel A/S transposé en droit 

français par la modification de l’article R2121-8 du Code de la Commande Publique 

par Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 art.2). 

 

Au cours de l’exécution du marché les produits seront facturés à leur prix contractuel 

défini dans le BPU (Bordereau de Prix) / DQE (Détail Quantitatif Estimatif) et la 

mercuriale complète annexée. 

 

Les commandes sont faites au fur et à mesure des besoins par le moyen de bons de 

commande qui comporteront : 

 

- la référence au marché, 

- la désignation de la fourniture, 

- la quantité demandée, 

- le prix d’engament correspondant au prix marché, 

- Le lieu et la date (ou délai) de livraison, 

- l’adresse de facturation, 

 

Ils seront signés par le responsable habilité selon les règles de délégation de 
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signature en vigueur dans chaque EHPAD. 

 

Lorsque la collectivité est amenée à suspendre une facture pour un motif visé dans 

le décret 2002-231 du 21 février 2002 relatif au délai maximum de paiement dans les 

marchés publics, le titulaire ne peut opposer un refus d’exécution sur les commandes 

en cours et à venir. 

 

Un refus d’exécution expose le titulaire aux sanctions contractuelles prévues, telles la 

résiliation ou l’exécution aux frais et risques. 

 

 

5. Durée du marché 

 

Le présent marché prend effet à partir du 23 novembre 2024 jusqu’au 22 novembre 

2025. 

  

Le marché pourra être reconduit tacitement 3 fois, pour une durée d’un an, sans 

que sa durée totale n’excède 48 mois à savoir : 

 

o  Première année de reconduction : du 23/11/2025 au 22/11/2026 

o  Deuxième année de reconduction : du 23/11/2026 au 22/11/2027 

o  Troisième année de reconduction : du 23/11/2027 au 22/11/2028 

 

Le marché ne pourra donc pas excéder 48 mois. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite 

contraire n’est prise par le pouvoir adjudicataire au moins 4 mois avant la fin de la 

durée de validité de l’accord-cadre.  

 

L’opérateur économique prendra toutes les dispositions nécessaires au démarrage 

en temps et heure de la prestation. 

 

Le présent marché pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée 3 mois avant le terme de chaque période. 

 

6. Mise en place du marché 

 

L’ensemble des étapes de préparation à la mise en place du titulaire dans 

l’établissement devront être réalisées au plus tard le 23 novembre 2024 soit : 

 

- La livraison de la première commande 

- La remise des protocoles 

 

Cette date ne pourra être dérogée uniquement sur demande expresse de 

l’établissement au vu de leurs stocks restants à écouler 
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II. LE BESOIN 
 

La présente consultation a pour objet la fourniture de produits d’incontinence pour 

adultes, mise en place et suivi technique au marché, avec pour objectifs principaux  

 

- le confort des résidents,  

- la facilité d’utilisation pour le personnel soignant,  

- la maîtrise du coût global (notamment la maîtrise des consommations)  

- la qualité des prestations associées 

 

  

Les candidats doivent proposer des produits à usage unique (protections adultes et 

protection de la literie) ainsi que les slips de maintien susceptibles de répondre et 

palier aux problèmes d'incontinence des résidents, et ce quel que soit le degré 

d'incontinence du résident, et/ou son niveau de dépendance. 

Les produits de toilette et hygiène et soin pourront faire partie intégrante des moyens 

à mettre en œuvre. 

 

 

Chaque EHPAD met à la disposition du prestataire une personne référente pour 

l’incontinence dans l’établissement. 

Lorsqu’il sera retenu, le prestataire réalisera un diagnostic en début de marché pour 

rechercher les pistes d’optimisation sur les organisations et les pratiques 

professionnelles en place. Il proposera des préconisations avec des indicateurs 

cibles. Cela servira de feuille de route pour le suivi du marché. 
 

III. PROFILS DE DEPENDANCE 

 
 

A titre d’information sont détaillés ci-après les profils de dépendance des 7 

établissements participant à la consultation. 
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La Résidence du CŒUR DU BRIONNAIS regroupant 2 sites : 

 
EHPAD-SSIAD Val D’Arconce de Marcigny à Marcigny (71110) 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 
 

 

GMP 

 

692 

 

Nombre de résidents  

 

 

74 

 

Nombre d’incontinents 

 

 

60 

 

                      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

 

10 

24 

22 

14 

2 

2 
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EHPAD BOUTHIER DE ROCHEFORT à 71110 Semur-en-Brionnais (71110) 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 

 
 

GMP 

 

752 

 

 

Nombre de résidents  

 

 

85 

 

Nombre d’incontinents 

 

 

63 

 

                      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

 

 

17 

39 

11 

15 

2 

1 
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                        EHPAD DE RAMBUTEAU ET DE ROCCA - Le Bourg - 71800 Bois Ste Marie 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 

 

GMP 

 

 

634.71 

 

Nombre de résidents 

 

 

104 

 

Nombre d’incontinents 

 

86 

 

                      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

 

 

7 

44 

16 

24 

11 

2 

 
 

 



Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
 Marché de fournitures de produits et accompagnement pour la prise en charge de l’incontinence en Ehpad 

Groupement de Commande des Etablissements de Santé Publics Autonomes du Pays Charolais en Brionnais (71) 
10/16 

 
 

 

 
EHPAD MARCELLIN VOLLAT à DIGOIN (71160) 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 

 
GMP 

 

 
764 

 
Nombre de résidents  

 
109 

 

 
Nombre d’incontinents 

 

 
101 

                      GIR 1 
                      GIR 2 
                      GIR 3 
                      GIR 4 
                      GIR 5 
                      GIR 6 

26 
40 
24 
18 
1 

Ø 
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L’Ehpad Antonin Achaintre regroupant 3 sites : 

 
EHPAD Antonin Achaintre à Chauffailles (71170) 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 
 

 

GMP 

 

785 en mars 2018 

 

Nombre de résidents  

 

 

93 

 

Nombre d’incontinents 

 

 

83 

      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

24 

32 

11 

21 

3 

2 
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MAISON DES ANCIENS à Coublanc (71170)  

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 
 

 

GMP 

 

785 en mars 2018 

 

Nombre de résidents  

 

 

38 

 

Nombre d’incontinents 

 

 

36 

 

      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

5 

19 

4 

10 

Ø 

Ø 
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EHPAD LE COLOMBIER - Le Bourg à Saint-Maurice-lès-Châteauneuf (71740) 

Profil de la dépendance - Indicateurs année 2023 
 

 

GMP 

 

785 en mars 2018 

 

Nombre de résidents  

 

 

48 

 

Nombre d’incontinents 

 

 

46 

      GIR 1 

                      GIR 2 

                      GIR 3 

                      GIR 4 

                      GIR 5 

                      GIR 6 

8 

22 

6 

9 

3 

Ø 
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IV. TESTS 

 
Afin de permettre aux établissements membres de bien utiliser les produits, les 

opérateurs soumissionnaires devront réaliser une démonstration sur site à cet effet. 

 

Les tests se dérouleront à partir du mardi 03/09/2024 et jusqu’au vendredi 20/09/2024. 

 

Les opérateurs soumissionnaires devront s’inscrire aux opérations de tests sur la 

plateforme sécurisée au plus tard le 31/07/2024. 

 

A réception de la demande d’inscription, un établissement sera attribué à chaque 

opérateur soumissionnaire avec indication de la personne à contacter au sein de 

l’établissement concerné. 

 

Les opérateurs soumissionnaires devront visiter le lieu où se dérouleront les tests et 

définir la dotation pour les résidents qui seront soumis aux tests.  

  

Les visites sur site auront lieu entre le 19/08/2024 et le 28/08/2024. 

 

La Résidence du CŒUR DU BRIONNAIS regroupant 2 sites : 

     EHPAD BOUTHIER DE ROCHEFORT le 21 ou 22 ou 28/08/2024 

     EHPAD-SSIAD VAL D’ARCONCE DE MARCIGNY 19 ou 23 ou 26/08/2024 

EHPAD DE RAMBUTEAU ET DE ROCCA le 22/08/2024 

EHPAD MARCELLIN VOLLAT à DIGOIN le 20 ou 21 ou 27 ou 28/08/2024 

EHPAD ANTONIN ACHAINTRE regroupant 3 sites :  

     EHPAD ANTONIN ACHAINTRE → la date sera communiquée lors des inscriptions 

     MAISON DES ANCIENS → la date sera communiquée lors des inscriptions 

     EHPAD LE COLOMBIER → la date sera communiquée lors des inscriptions 

 

A l’issue de chaque visite, une attestation (Annexe 2) sera délivrée à chacun des 

candidats ayant effectuée ladite visite. Cette attestation devra être jointe par le 

candidat dans son offre, sous peine de voir son offre déclarée irrégulière.  

 

Ces consignes sont obligatoires, seules seront examinées les offres pour lesquelles ces 

éléments auront été respectés. Si un candidat soumissionnaire ne procède pas aux 

opérations de tests son offre sera systématiquement rejetée. 

 

Les coûts des tests (dotations et mise en place) sont à la charge des opérateurs 

soumissionnaires. 

 

Les coûts des dotations en échantillons sont à la charge des opérateurs 

soumissionnaires.    
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V. ELEMENTS A FOURNIR PAR LE CANDIDAT  
 

Chaque candidat produira un dossier complet constitué des pièces de marché 

listées dans le CCAP en y ajoutant :  

 

- Une présentation de la société et de l’activité des sous-missionnaires sur le 

plan national et local (parts de marché, chiffre d’affaires, …), des conditions 

de livraisons, des moyens mis en œuvre permettant de respecter les délais, 

des garanties de maintien des produits au catalogue.  

 

- Un mémoire technique détaillant : 

 

o Les préconisations du candidat sur le choix des produits, des méthodes de 

travail et venant en appui de l’offre chiffrée sur le document BPU bordereau 

de réponse / DQE Détail Quantitatif Estimatif.  

 

Le candidat proposera également : 

 

o Un plan d’accompagnement et de formation du personnel en précisant le 

contenu des modules 

NOTA : chaque candidat s’engage à réaliser à minima 2 (deux) interventions de 

formation des équipes/an et par établissement. Le non-respect de cette 

consigne pourra donner lieu à une pénalité. 

 

o Le détail des fonctionnalités de l’outil de gestion de l’incontinence. 

 

- Le document BPU Bordereau de Réponse / DQE Détail Quantitatif Estimatif 
dûment complété, daté, tamponné et signé ainsi qu’une copie sous format 

Excel, non verrouillé laissant l’usage au traitement de l’information. Ce 

document présente la consommation prévisionnelle non-contractuelle, la 

tarification associée, elle ne peut pas être le reflet exact des futures 

commandes. 

 

- L’Annexe 2 – Attestation de visite 

 

- Les fiches techniques et fiches de sécurité de tous les produits proposés 

 

- Les produits proposés répondront aux critères suivants : éventail de tailles et 

de niveau d’absorption par typologie de produits pour garantir le confort des 

résidents, produits ergonomiques facilitant la mise en place pour les soignants. 

 

- Un mémoire sur la démarche environnementale, ses certificats ou labels, les 

actions mises en œuvre en interne pour favoriser la diminution des émissions 

de CO2 (économies d’énergies), gestion de l’eau, sensibilisation à l’éco-

conduite…), la gestion des déchets et le recyclage, recours aux énergies 

renouvelables…….. 

 

- Le(s) catalogue(s) complet(s)/tarif(s) pratiqué(s) par le candidat à l’ensemble 
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de sa clientèle. Toute clause portée dans les catalogues, barèmes, tarifs ou 

documentation quelconque produit par le titulaire et contraire aux 

dispositions des pièces contractuelles du présent marché est réputée non 

écrite, notamment les conditions générales de vente du titulaire. 

 

 

VI. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PRODUITS PROPOSES 

 
L’ensemble des dispositifs médicaux devra :  

o Être conçu de telle sorte que leur utilisation, dans les conditions et aux fins 

prévues, ne compromette pas l’état clinique et la sécurité des résidants.  

o Être conçu et fabriqué de manière à ne pas présenter de risques pour ceux 

qui les manipulent.  

o Porter le marquage “CE ” qui symbolise la conformité à ces dispositions et le 

respect des procédures de conformité.  

 

Le titulaire ne saurait se prévaloir de l’absence de référence, dans le présent CCTP, 

à un texte réglementaire ou législatif pour prétendre s’y soustraire. 

 
Changes Complets 

 
Matelas permettant une absorption rapide et immédiate pour une diffusion et un 

stockage des urines à distance de la peau.  

o Composition du matelas absorbant visant à limiter les odeurs et les 

développements bactériens  

o Barrières latérales antifuites  

o Effet « garde au sec » afin d'éviter aux résidents une sensation d'humidité.  

o Voile interne hypoallergénique, doux au toucher et résistant à la déchirure sur 

l’ensemble de la protection.  

o Enveloppe externe résistante, imperméable aux liquides 

o Système de fixation repositionnable, facilité de pose  

o Élastiques ne contenant pas de latex.  

o Témoin de saturation fiable et facilement lisible.  

o Repères visuels pour distinguer les modèles, les tailles et les niveaux 

d’absorption  

o Confort du résident (toucher coton, bruit du change……..) 

 
Le candidat proposera une gamme de produits cohérente complète, adaptée à 

toute morphologie des résidents, comprenant notamment les tailles et absorptions 

suivantes :  

 

o Tailles : S / M / L / XL / XXL……. 

o Absorption pour incontinence légère / incontinence modérée / incontinence 

forte 
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Pour chaque article proposé, le candidat indiquera la capacité d’absorption 

correspondante (en ml) dans chaque taille, déterminée selon la méthode Rothwell 

ou équivalente.  

 

Protections pour incontinence légère – changes anatomiques 

 
Matelas permettant une absorption rapide et immédiate pour une diffusion et un 

stockage des urines à distance de la peau.  

 

- Composition du matelas absorbant visant à limiter les odeurs et les 

développements bactériens.  

- Effet « garde au sec » afin d'éviter aux patients une sensation d'humidité.  

- Voile interne hypoallergénique et non-tissé doux au toucher et résistant à la 

déchirure 

- Film intraversable en face inférieure, avec une bande adhésive pour le maintien de 

la protection dans le sous-vêtement 

- Enveloppe externe résistante, imperméable aux liquides.  

 

 

Le candidat proposera une gamme de produits cohérente complète, adaptée à 

toute morphologie des résidents, comprenant notamment les tailles (dimensions) et 

absorptions suivantes : 

 

o Absorption pour incontinence légère / incontinence modérée / incontinence 

forte 

 
Pour chaque article proposé, le candidat indiquera la capacité d’absorption 

correspondante (en ml) dans chaque taille, déterminée selon la méthode Rothwell 

ou équivalente.  

 

Sous-vêtements absorbants type Pant’s 

 
Change complet de type sous-vêtement  

o Matelas permettant une absorption rapide et immédiate pour une diffusion et 

un stockage des urines à distance de la peau  

o Composition du matelas absorbant visant à limiter les odeurs et les 

développements bactériens  

o Barrières latérales antifuites  

o Effet « garde au sec » afin d'éviter aux résidants une sensation d'humidité  

o Voile interne hypoallergénique en non-tissé hydrophobe doux au toucher et 

résistant à la déchirure 

o Enveloppe externe résistante, imperméable aux liquides  

o Élastiques ne contenant pas de latex  

o Repères visuels pour distinguer les modèles, les tailles et les niveaux 

d’absorption  
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Le candidat proposera une gamme de produits cohérente et complète, adaptée à 

toute morphologie des résidents, comprenant notamment les tailles et absorptions 

suivantes :  

 

o Tailles : S / M / L / XL / XXL…… 

o Absorption pour incontinence légère / incontinence modérée / incontinence 

forte 

 
Pour chaque article proposé, le candidat indiquera la capacité d’absorption 

correspondante (en ml) dans chaque taille, déterminée selon la méthode Rothwell 

ou équivalente.  
 

Alèses  

  
o Matelas absorbant permettant une absorption rapide et immédiate des urines 

o Voile supérieur en non-tissé doux au toucher et résistant 

o Film inférieur antidérapant, imperméable et silencieux 

o Garantissant le garde au sec 

o Limitant les odeurs et bactéries  

 

Pour chaque article proposé, le candidat indiquera la capacité d’absorption 

correspondante (en ml), déterminée selon la méthode Rothwell ou équivalente.  

 

Le candidat proposera une gamme de produits complète 60 X 60 cm /60 X 90 

cm ………….. 
 

Slips pour maintien de protection anatomique 

 
o Slip extensible assurant un bon maintien de la protection  

o Résistant au lavage (indiquer le minimum de lavage et la température C°)  

o Tailles différenciées (S/M/L/XL/XXL/XXXL……) 

  

 

VII. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

1. Mise en place du marché  

L’ensemble des étapes de préparation à la mise en place du titulaire dans les 

différents établissements du pouvoir adjudicateur devront être réalisées au plus tard 

le 23 novembre 2024 soit : 

 

- La livraison de la première commande, 

- La mise à disposition d’une application de gestion des approvisionnements et de 

l’analyse des consommations, la formation à l’utilisation de cet outil, 

- La formation de toutes les équipes de jour et de nuit, 

- Le planning annuel des rencontres où seront présentés l’atteinte des objectifs 

fixés et de définir les actions à mener ou pratiques à corriger. 
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2. Engagement de formation 

 

Le titulaire assurera à titre gratuit la formation régulière du personnel. Le titulaire 

validera les acquis du personnel formé à l’issue de chaque formation. 

 

3. Engagement de suivi technique et commercial 
 

Un rapport d’intervention de chaque passage du commercial sera remis au référent 

« Incontinence ». Ce rapport indiquera le motif de l’intervention, ainsi que tout 

problème rencontré à la résidence, qu’il s’agisse d’une mauvaise utilisation de 

produits, d’une mauvaise application de protocole ou encore d’un changement de 

fonctionnement important à la résidence pouvant générer des dépassements 

budgétaires. 

 

A l’issu de chaque semestre, le candidat remettra, lors de la réunion tripartite, au 

référent incontinent une analyse des consommations. 

 

 

VIII. OBLIGATIONS DU CLIENT 
 

- Nommer un référant par service concerné par l’utilisation des produits, 

transmettre la liste de ces personnes au fournisseur et le tenir informé de toute 

modification affectant cette liste 

- Utiliser assidument et renseigner les outils de gestion (logiciel) afin de 

permettre un suivi précis des prescriptions des stocks et de l’utilisation des 

produits 

- Communiquer régulièrement au fournisseur les éléments actualisés tels que 

girage, nombre d’incontinents et nouveaux protocoles liés à l’arrivée de 

nouveaux résidents 

- Permettre aux référents d’assister, aux réunions de bilan organisées dans le 

cadre du suivi des protocoles et du respect des objectifs fixés. 

- Définir avec le titulaire du marché le nombre maximum de commandes par 

mois, en fonction de l’espace d’entreposage disponible au sein de chaque 

l’établissement 

 

 

 

 

Fait à     le     

 

(Cachet et signature du candidat)   

Adjudicataire 

       

 

 
    


